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z]f̂[_f[ct\]̀[kd]fs[cb[cb_r[hg̀̂ [u[sghlabd[cb[̂][fgàk̀s]àgf[ba[̂]f̂[ldt�_c̀sb[ce_f[tibfa_b\[dbsg_d̂[�̀td]ds�̀{_b[
��I�JH��"��E!H�"����"���!�HF�"��"����*�!F �"F��"������ N"!F�E!&����I� H"!F"�� ��H�E!�E�N�"���E�F�w��!"�NE�"��"�
�"�E��H��E!F"!F�"�y�I�JH����F����!�����T�!�HF��F�M�F"���FE����"T"!F��ETI F"!F�)���I"�F� n��"T"!F��F�"�H��H��I���
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�b[ig_̂[ld̀b[ce]�dtbd|[����T"����5��"�F���"&�\ebrldb̂^̀gf��"�T"H�H���F�F�E!H���HF�!n� "Hp�

�

2"�5��"�F"���� ! ����
�

�

�

�

�
�	
	�8�P������

*"�N��"� T"FF"���D� 5��"�F�E!��"H�5�E�FH��"H��H�n"�H&��
cb̂[Zkk]̀db̂[�_d̀c̀{_b[ba[cb[\e�f̂lbsàgf[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « LE JARDINS DE AINES » situé à – Ganges - (34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : Actualiser le 

projet d’établissement et le 

transmettre à l’ARS. 

6 mois 

          
                     
                     
                     

                         
                        

Prescription 1 levée 

Ecart 2 : Le temps de travail en ETP 
du médecin coordonnateur 
contrevient à l’article D312-156 du 
CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 2 : Assurer un 
temps de médecin 
coordonnateur conforme à la 
réglementation Art. D. 312-156 
CASF et transmettre l’avenant 
au contrat de travail du MEDCO 
attestant de l’augmentation de 
son temps de travail. 

1 mois 

                       
                      
                         

               

                      
                          

                     
              
              
            

Prescription 2 

maintenue 

Délai : 4 mois 

Ecart 3 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas 
d’un projet individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 

Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 3 : La structure est 
invitée à élaborer pour chaque 
résident un projet individuel de 
vie. 

6 mois 

                        
                     

Prescription 1 levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (1) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : Il est rappelé à la 
structure l’obligation de 
signalement -  sans délai - des 
évènements indésirables et 
dysfonctionnements graves aux 
autorités administratives dont les 
accidents ou incidents liés à une 
erreur ou à un défaut de soin ou de 
surveillance […] font partie. 
L’adresse mail à laquelle les 
signalements doivent être adressés 
est : ars-oc-alerte@ars.sante.fr ; le 
numéro de la plateforme régionale 
des signalements à l’ARS Occitanie 
est le : 0800 301 301. 

Art. L.331-8-1 

CASF 

Art. R.331-8 & 

9 CASF 

Arrêté du 

28.12.2016[3] 

Art. R.1413-59 

et 

R.1413-79 du 

CSP 

                  
                      
              
           . 

                  
                   

             
                     
                   
                     

                 
                    

        

Recommandation 1 

levée 


